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1. OBJET DU DOCUMENT
La présente Grille Tarifaire Publique Bêta présente les frais applicables aux transactions 
réalisées via FrikaPay pendant la phase bêta.

Elle peut être publiée sur le site internet, partagée avec les clients et communiquée aux 
commerçants.

Elle complète les Conditions Générales d’Utilisation Client, les Conditions Générales 
d’Utilisation Commerçant, la Politique de Confidentialité et tout autre document officiel 
publié par FrikaPay.

FrikaPay peut modifier la présente grille afin de tenir compte de l’évolution du service, des 
coûts des prestataires, des exigences réglementaires, des conditions commerciales ou de la 
fin de la phase bêta.

2. PRINCIPES TARIFAIRES DE LA PHASE BÊTA
Pendant la phase bêta, FrikaPay applique une tarification volontairement simple et 
compétitive afin de faciliter l’adoption du service, collecter des retours utilisateurs et valider 
les usages réels.

La phase bêta n’a pas vocation à représenter la grille tarifaire définitive de FrikaPay.

Les tarifs définitifs pourront évoluer lors du lancement officiel ou à toute autre étape 
communiquée par FrikaPay.

Les frais applicables à chaque transaction sont affichés avant validation du paiement.



3. FRAIS CLIENT
3.1 Frais de protection FrikaPay
Le client paie des frais de protection FrikaPay calculés selon le statut de vérification du 
commerçant au moment de la transaction :

• Commerçant vérifié FrikaPay : 3 % du montant de la transaction + 100 FCFA, avec un 
minimum total de 200 FCFA ;

• Commerçant en cours de vérification ou commerçant invité à rejoindre FrikaPay : 3 % du 
montant de la transaction + 200 FCFA, avec un minimum total de 300 FCFA.

Ces frais couvrent notamment :

• l’utilisation du cadre de transaction FrikaPay ;

• le suivi de la transaction ;

• la coordination entre le client et le commerçant ;

• l’invitation éventuelle d’un commerçant à rejoindre FrikaPay ;

• l’accès aux fonctionnalités de signalement ;

• l’instruction éventuelle d’un problème ou d’un litige ;

• l’application des règles de libération conditionnelle des fonds ;

• les frais opérationnels liés au service.

3.2 Exemples de calcul
Montant transaction Commerçant vérifié FrikaPay Commerçant en cours de 

vérification / invité

5 000 FCFA 250 FCFA — total 5 250 FCFA 350 FCFA — total 5 350 FCFA

10 000 FCFA 400 FCFA — total 10 400 FCFA 500 FCFA — total 10 500 FCFA

50 000 FCFA 1 600 FCFA — total 51 600 FCFA 1 700 FCFA — total 51 700 FCFA

100 000 FCFA 3 100 FCFA — total 103 100 FCFA 3 200 FCFA — total 103 200 FCFA

4. REMBOURSEMENT DES FRAIS CLIENT
Sauf erreur imputable à FrikaPay, obligation légale contraire ou décision exceptionnelle de 
FrikaPay, les frais de protection client ne sont pas automatiquement remboursables.



En cas d’annulation ou de remboursement du montant principal, les frais de protection 
peuvent rester acquis à FrikaPay lorsqu’ils ont permis de couvrir le traitement, la 
sécurisation, le suivi, l’analyse ou la coordination de la transaction.

Exemple : si un client initie une transaction de 10 000 FCFA et paie 500 FCFA de frais de 
protection, puis que le commerçant n’accepte pas la transaction dans le délai prévu, le 
montant principal de 10 000 FCFA peut être remboursé au client et les frais de protection de 
500 FCFA peuvent rester acquis à FrikaPay.

5. FRAIS COMMERÇANT
5.1 Commission commerciale FrikaPay
Pendant la phase bêta, FrikaPay applique 0 % de commission commerciale FrikaPay au 
commerçant.

Cela signifie que FrikaPay ne prélève pas de commission commerciale sur les ventes réalisées 
par le commerçant pendant la phase bêta, sous réserve des conditions applicables.

5.2 Frais de décaissement agrégateur
Lorsqu’un commerçant demande le versement de ses fonds vers son compte Mobile Money, 
des frais de décaissement de 1 % peuvent être appliqués par l’agrégateur ou le prestataire de 
paiement.

Ces frais correspondent au coût technique du transfert des fonds disponibles vers le compte 
Mobile Money du commerçant.

Montant disponible Frais de décaissement agrégateur Montant envoyé vers Mobile Money

10 000 FCFA 100 FCFA 9 900 FCFA

50 000 FCFA 500 FCFA 49 500 FCFA

100 000 FCFA 1 000 FCFA 99 000 FCFA

6. FRAIS MOBILE MONEY APRÈS RÉCEPTION
Les frais de décaissement agrégateur de 1 % concernent uniquement le transfert des fonds 
vers le compte Mobile Money du commerçant.

Une fois les fonds reçus sur le compte Mobile Money du commerçant, les éventuels frais de 
retrait cash, de transfert ou d’utilisation appliqués par l’opérateur Mobile Money ne 
dépendent pas de FrikaPay.

Ces frais sont fixés par les opérateurs concernés selon leurs propres conditions.



7. FRAIS DES PRESTATAIRES DE PAIEMENT
Les opérations de paiement, remboursement ou décaissement peuvent impliquer des frais 
techniques ou opérateurs appliqués par des prestataires de paiement, agrégateurs, 
opérateurs Mobile Money, banques ou autres partenaires techniques.

Lorsque ces frais sont directement répercutés au client ou au commerçant, ils sont affichés 
dans la mesure du possible avant validation de l’opération.

Certains frais peuvent varier selon le moyen de paiement utilisé, l’opérateur Mobile Money, 
le montant, le profil du commerçant, les conditions du prestataire de paiement et les règles 
applicables au moment de l’opération.

8. TRANSACTIONS ANNULÉES OU REMBOURSÉES
Une transaction peut être annulée ou remboursée notamment lorsque le commerçant ne 
peut pas honorer la commande, n’accepte pas la transaction, ne répond pas dans le délai 
prévu, lorsqu’un litige est tranché en faveur du client, lorsqu’une fraude ou anomalie 
importante est détectée, ou lorsqu’une obligation légale ou réglementaire l’exige.

Le remboursement porte en principe sur le montant principal de la transaction. Les frais de 
protection client ne sont pas automatiquement remboursés.

Les délais de remboursement peuvent dépendre du prestataire de paiement, de l’opérateur 
Mobile Money, du canal de paiement, des contrôles de sécurité, du statut de la transaction et 
de délais techniques externes à FrikaPay.

9. LIMITES DE LA PHASE BÊTA
Pendant la phase bêta, FrikaPay peut limiter ou modifier le nombre de clients, le nombre de 
commerçants, les montants minimums ou maximums de transaction, les catégories de 
produits ou services acceptées, les zones de livraison, les moyens de paiement disponibles, 
les conditions de remboursement, les conditions de décaissement, les délais de traitement et 
les conditions tarifaires.

FrikaPay peut également suspendre temporairement certaines fonctionnalités si cela est 
nécessaire pour la sécurité, la conformité, la stabilité du service ou la protection des 
utilisateurs.



10. TABLEAU RÉCAPITULATIF
Acteur Frais bêta Description

Client 3 % + 100 FCFA, min. 200 FCFA Frais de protection pour commerçant 
vérifié FrikaPay.

Client 3 % + 200 FCFA, min. 300 FCFA
Frais de protection pour commerçant 
en cours de vérification ou invité à 
rejoindre FrikaPay.

Commerçant 0 % Commission commerciale FrikaPay 
pendant la phase bêta.

Commerçant 1 % Frais de décaissement agrégateur 
vers Mobile Money.

Opérateur Mobile Money Variable
Frais éventuels après réception des 
fonds sur le compte Mobile Money du 
commerçant.

Prestataire de paiement Variable
Frais techniques éventuels selon les 
moyens de paiement et conditions 
applicables.

11. MODIFICATION DE LA GRILLE TARIFAIRE
FrikaPay peut modifier la présente Grille Tarifaire Publique Bêta à tout moment, notamment 
pour tenir compte des coûts réels des prestataires, des conditions des agrégateurs de 
paiement, des contraintes réglementaires, des retours de la phase bêta, de l’évolution du 
modèle économique ou du passage au lancement officiel.

Les utilisateurs peuvent être informés par e-mail, notification, affichage dans l’application, 
publication sur le site ou tout autre canal officiel.

Chaque transaction reste en principe soumise aux frais affichés au moment de sa validation, 
sauf disposition impérative contraire.

12. CONTACT
Pour toute question concernant la présente Grille Tarifaire :

Email officiel : contact@frikapay.com
Site officiel : https://frikapay.com
Siège social : Ilot : NA, Quartier : Yetapo, Parcelle : SB, Maison : IMANA NARA, Natitingou, 
Atacora, Bénin
RCCM : RB/NAT/26 B 994 | IFU : 3202682983357
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